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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

conditions d'entrée et de séjour
Question écrite n° 24803

Texte de la question

M. Hervé Féron attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les statistiques annuelles sur l'immigration. Il
souhaite préalablement noter l'importance de la communication transparente des chiffres, désormais rendus
accessibles sur le site internet du ministère. Excepté quelques variations, le flux annuel d'étrangers obtenant un
titre de séjour en France est resté relativement stable durant la période 2011-2012, avec un nombre de
bénéficiaires s'élevant annuellement à environ 193 600, ce qui fait atteindre le nombre d'étrangers résidant en
France avec une carte de séjour à 2,5 millions en 2012, soit 70 000 personnes de plus qu'en 2011. Force est de
noter que 500 000 vivent avec des cartes d'un an renouvelable et 150 000 avec des titres provisoire, c'est-à-dire
très précaires, limitant l'ascension sociale (difficulté d'accès aux logements, au crédit et à l'emploi). L'immigration
économique ne représente que 8 % du flux global, et connaît une baisse de 5,1 % en 2012 en raison de la
conjoncture. La baisse est cependant constante depuis 2008 à l'exception de l'année 2011 du fait de
l'élargissement de l'Union européenne et de l'accroissement des flux. Le nombre d'étudiants a baissé en 2011 (-
8,9 %), alors qu'il était en augmentation constante depuis 2007 (de + 1 % à + 12 %). En 2012, cette baisse a
toutefois été enrayée du fait de l'abrogation de la " circulaire Guéant " après la victoire de la gauche au scrutin
présidentiel en mai 2012, estime la Place Beauvau. Ce texte limitait l'accès à l'emploi des étudiants étrangers
ayant réalisé leur cursus en France. L'immigration familiale continue à être en hausse, de manière régulière
depuis 2008. Entre 2011 et 2012, elle a progressé de 6,9 %, liée au regroupement familial et à la venue des
conjoints de Français. Au contraire, les naturalisations ont baissé en 2012 de fait de critères extrêmement
rigoureux mais en place par le précédent ministre de l'intérieur. Les acquisitions de la nationalité française ont
chuté au total de 16,5 % entre 2011 et 2012, en passant de 114 000 à 96 000. Les naturalisations par décret ont
chuté de 30 % en passant de 66 000 à 46 000 entre 2011 et 2012. Ainsi, il lui demande si le Gouvernement
entend clarifier et assouplir les critères d'obtention de la nationalité française dans un souci de cohérence avec
la politique migratoire défendue par la France.

Texte de la réponse

Les choix politiques opérés en 2010 et 2011 ont conduit à une réduction massive du nombre des naturalisations,
passées de 94 573 en 2010 à 46 003 en 2012. Dès son entrée en fonction, le nouveau Gouvernement a
entendu restaurer le sens de l'accès à la nationalité française par décision de l'autorité publique, tant comme
aboutissement d'un parcours d'intégration réussi que comme facteur de renforcement pour la Nation. La
circulaire INTK1207286C du 16 octobre 2012, complétée par la circulaire INTK1300198C du 21 juin 2013, a
ajusté les critères d'examen des demandes d'acquisition de la nationalité française à la réalité de certaines
évolutions sociales, collectives et individuelles. Ainsi, au regard de l'insertion professionnelle, les périodes de
chômage et la succession de contrats de travail précaires ne sont plus des éléments systématiquement
défavorables au demandeur, puisque son parcours professionnel est apprécié globalement, en fonction des
efforts qu'il a réellement déployés dans la durée pour s'insérer. De même, il est de l'intérêt de la France que
soient examinés avec bienveillance les demandes des jeunes diplômés ou étudiants dans des filières
d'excellence ou dans une spécialité présentant une utilité particulière pour le développement de notre pays.
S'agissant du comportement, il n'est plus tenu défavorablement compte des périodes de séjour irrégulier passé
du demandeur si celui-ci détient un titre de séjour depuis plusieurs années, ce qui est le cas lors de sa demande
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de naturalisation puisque sa demande est le plus souvent conditionnée à une période de stage. De même, alors
qu'un comportement critiquable répété, illustrant une volonté de s'affranchir, dans la durée, du respect de la loi
et des règles de vie en société est un obstacle à l'acquisition de la nationalité française, tel n'est pas le cas des
écarts de conduite mineurs, isolés ou anciens. En ce qui concerne la connaissance de la langue française, tout
demandeur doit, en application de l'article 37 du décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993, relatif notamment aux
déclarations de nationalité et aux décisions de naturalisation et de réintégration dans la nationalité française,
justifier d'une connaissance de notre langue, caractérisée par la compréhension des points essentiels du
langage nécessaire à la gestion de la vie quotidienne et aux situations de la vie courante ainsi que par la
capacité à émettre un discours simple et cohérent sur des sujets familiers dans ses domaines d'intérêt.
L'exigence du niveau B1-rubriques « écouter », « prendre part à une conversation » et « s'exprimer oralement
en continu »-, défini par le cadre européen commun de référence pour les langues, tel qu'adopté par le comité
des ministres du Conseil de l'Europe dans sa recommandation CM/Rec (2008) du 2 juillet 2008, est maintenue.
Toutefois, le décret du 30 aout 2013 modifie le décret du 30 décembre 1993 précité. Il dispense de l'obligation
de produire un diplôme ou une attestation les personnes titulaires d'un diplôme délivré dans un pays
francophone, à l'issue d'études suivies en français ainsi que celles souffrant d'un handicap, d'un état de santé
déficient chronique ou âgées de plus de soixante ans. Il prévoit que le niveau linguistique de ces personnes
ainsi que celui des personnes ayant produit une attestation justifiant d'un niveau inférieur au niveau B1 est
évalué à l'occasion de leur entretien individuel avec un agent de préfecture. En ce qui concerne le niveau de
connaissance requis des postulants en matière d'histoire, de culture et de société françaises, le décret supprime
les références au niveau de fin d'études primaires, jusqu'alors exigé. Les demandeurs doivent désormais
justifier, dans ces domaines, des connaissances correspondant aux éléments fondamentaux relatifs aux grands
repères de l'histoire de France, aux principes, symboles et institutions de la République, à l'exercice de la
citoyenneté française et à la place de la France dans l'Europe et dans le monde. Les domaines et le niveau des
connaissances attendues seront illustrés dans un livret du citoyen remis à toute personne ayant déposé une
demande d'acquisition de la nationalité française par décision de l'autorité publique. Une circulaire générale est
par ailleurs en préparation pour mettre à plat l'ensemble de ces critères et instructions. La mise en oeuvre de
ces différents textes a déjà produit plusieurs effets. Le nombre de demandes d'acquisition de la nationalité
française par décision de l'autorité publique augmente à nouveau et devrait passer de 50 705 demandes en
2012 à 65 000 sur l'ensemble de l'année 2013. Bien évidemment, l'accueil de nouveaux citoyens dans notre
communauté nationale doit pour autant rester le fruit d'un parcours personnel et volontaire d'assimilation mené
avec succès.
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